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PROCESSUS D’ENQUÊTE DU SYNDIC 
 
 

   
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

 

Demande 
d’enquête 

Analyse de la 
recevabilité 

Non 
recevabilité R 

ENQUÊTE FONDÉE R 

Incapacité 
de procéder 

Mise en garde Engagement 

 

Référence à 
l’inspection 

professionnelle 
PLAINTE SOUMISE 

AU CONSEIL DE 
DISCIPLINE 

Appel de la 
décision DÉCISION Audition 

 

NON FONDÉE R 


